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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le garde des sceaux présente chaque année au Parlement, un rapport sur la situation dans
les  établissements  pénitentiaires.  Il  rend  compte du  nombre des  détenus  au  regard  des  places
disponibles,  de l'état  des locaux, des conditions d'encellulement  et  de la situation sanitaire des
détenus.  Il  rend  compte  également  des  mesures  prises  pour  que  les  peines  remplissent  leurs
missions :  favoriser,  dans  le  respect  de  la  société et  des  droits  des  victimes,  l'insertion  ou  la
réinsertion des condamnés ainsi que la prévention de la récidive.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


